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Texte de la question

Mme Claire Marais-Beuil alerte M. le ministre de l'intérieur sur le pouvoir de police des funérailles et des
cimetières des maires. Il existe des difficultés d'entretien de cimetières entiers dans des communes, certains
sont laissés à l'abandon. Cet abandon laisse libre court à des abus. Par exemple, l'ancien cimetière de Thieux et
Campremy dans l'Oise est la cible de dégradations depuis plusieurs décennies, il y a des violations de
sépultures, des tournages de clips non autorisés, des cérémonies occultes, des visites de type « urbex ». Des
articles de journaux en attestent comme « Oise : tombeaux ouverts, rites sataniques, pillages... bienvenue dans
le cimetière de l'horreur » paru dans Le Parisien du 6 octobre 2020, « Le cimetière de l'horreur se trouve en
Picardie » paru dans le Courrier Picard du 31 octobre 2020. On peut également trouver des mentions de ce
cimetière sur les réseaux sociaux et chaînes de vidéastes « urbex ». Les maires ont assuré que leurs services
travaillent déjà à l'entretien ou qu'ils pensaient à des transferts de sépultures. La situation dérange certains
descendants qui entretiennent leurs sépultures familiales mais choque également la spiritualité des personnes
attachées au respect des défunts ainsi que les personnes croyantes. Aujourd'hui, la situation révèle des risques
liés à l'état de cet ancien cimetière, les dégradations causées peuvent blesser ceux qui se rendent sur les lieux,
des ossements humains sont à la portée des animaux et visiteurs, des adolescents en font un terrain de
rencontres et de nouvelles légendes locales. Dans les faits, les particuliers titulaires des concessions funéraires
sont responsables de l'entretien des monuments et sépultures. Malheureusement, de nombreuses concessions
n'ont plus d'ayants droit. Les maires sont chargés de l'entretien des allées, des murs et espaces verts publics, ils
sont chargés de l'entretien de l'ossuaire communal et sont chargés de garantir la sécurité publique.
Malheureusement, ces maires deviennent responsables d'une situation qui dure depuis plusieurs décennies et
dont les archives ne sont pas adaptées à l'étude précise de cet ancien cimetière qui permettrait la résolution de
ce problème. Il y a également les moyens de la commune à pouvoir assurer l'entretien qui ne sont pas
nécessairement garantis. Les ressources peuvent manquer autant que des demandes d'aides ou de
subventions dont les titres ne sont pas adaptés ou en accord avec les critères actuels. Le cas de l'ancien
cimetière de Thieux-Campremy n'est pas isolé. Il existe plusieurs cimetières abandonnés en France dont
certains sont entrés dans l'imaginaire collectif comme des endroits libres d'accès, de visites ou d'explorations.
Elle lui demande s'il existe une évaluation des cas similaires à ceux décrits et quelles sont les actions du
Gouvernement pour aider à la sécurisation et à la remise aux normes de ces lieux de recueillement.
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